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r ' - 2) DESIG.:-fATION DES ~1El\{BRES DU CO~SE,IL D'ET.ABU·SSKt'-IE'N'T 

a) Les representants despersonnels comporiestt deux colleges : 

-k: college des personnels enseignants et d'educaticn, tous ordres 
d'enseignement confondas , 

- le college des personnels adrninistratifs, sociaux et de sante, techniques 
~ , '" .. l' 

ouvners et de service, 

30m electeurs tons les personnels titalaires ainsi ,que Ies non-titulaires dent Ie service 
annuel est d'au moins 150 heures. Sont eligibles les titulaires, ainsi que ies noo-timlaires 

~ l" 1 • nornmes pour une annee scoraire. 

, . Les elections dans ces deux colleges se font au scrutin de liste ~ la representation 
p~oportjonneije et au plus fort reste, Les listes peuvent ne pas e:re completes. . " 

0) Les parents dlel.e~'es constituent un college : 

TIs sent elus au scru tin de iiste a. la representation proportionnelie au plus fort: resre, 

Les' parents des eleves ,-ou. le cas e::Mant, celui des parents qui a l'autorite parentaie, 
au 12. personae qui ala garde legale au judiciaire d'eleves- soot electeurs et eligibles i raison 
d'un suffrage par farnille. 

, c) Les deIigu ,is d''e1e:ves eIus au sein -du conseil des,~eIegues d'ilb,ti.s : 

L'election desrepresentaots d'6Leve5 se ,fuit i deux degres, Chaque classe e~it deux 
delegues au scrutin uninominal a. deux tours. 

Dans -lesetabiissemenrs comportant uc internat, l'easemhle des eleves internes est 
assimile :3. une classe pour i'election deses representants ' 

, Les deleguesainsi elus constituent !econseil des deiegues des eieves. 

En son sein k:s delegues d'e:eves elisent selon Ies memes modalites les representants 
des eleves au conseil d'etab lissernent. Dans les colleges, seuls sont eligibles les eleves du cycle 
d'orientation, 

J . dj Des representants suppliants sont elus dans res memes conditions que les represerrtanrs , 
titulaires, et si possib le en nornbre ega! a. celui de ces derniers. A cet er:et, cbaque Iiste 
comporte les noms des candidars titulaires et Ies noms des candidats supplesnts, lorsqu'il Y a 
scrutin de liste . Lorsque le scrutin est uninominal, le nom de chaque candidat est accompagne 
de celui de son suppleant, qui siege au .conseil d'etab lissemear en C2S d'empechement d'un 
memore titnlaire, .. . '~

L~ mandat des membres elus OfJ cooptes du conseil d'etablissernent est d'une an...nee "el 
il expire le jour de la premierereuniondu conseil qui suit leur renouvellement. 

_ ._" .. , . Un mernore eru ne peut Steger au conseil d'etablissement qu'au titre dune seule 
caregcrie. 

~) Organisation des elections : 
" ~ ") 

, ;r; ~ _t.. "" ,-'I ':""- ·'l..'1:' ------... . " . • .1 ., • -'J '1 • ' . ' ; ' ;: ' '' '~''.:\t.;J.~er ' '~JC~~' ,,::as~.e ~·J O(garusatJ.o .n .Li~" ..eJec110n.s et Y.eu .e a etJI" oon 
aerouIement. L'6[ection des repre.sentantsdes personnel's, eerIe' des rep~resentartts ' 'des p2Ients 

' ..: " rl ~eleves , et.,ceUe des eleve5 corr..me delegJ.es de c.Iasse doive::!c 'etre 'effectuees. c.U p!us tara, 
-:'~~,;::;;: ~av.mt : J.a?fui·}de·la ; se;n'iie.tne :.iSemaine;~aD~·Ja.:rlate; !fe :la renrr.ee',.scolair.e.'.Le',chef.d'etablissement 
,;. e{c.b!it le~ ~btes" des;'electelmi 'et 'proceae:<a·]'anJcnage 'oes ·ta,"'ididzv.tre'S;en ,im'i}ied;:racilemem 

~ccessible a tous. n crgarJse, quinze jours- epres ]a rentree des cJ~sse.s, une reurie-a 
d'infonnat:on des p ;;.:-cms dr61eves u,eafabie a. "election. n· rl ~st:ribue en un seu[ e:lVoi les liStes de 


